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« 2020, une année d’expérimentations » 158g2

Entretien avec Paul-Louis NETTER, président du tribunal de commerce 
de Paris

Propos recueillis par Delphine BAUER

Alors que le second confinement va progressivement s’alléger 
et que les magasins non essentiels ont pu rouvrir, l’activité du tribunal 
de commerce de Paris reste néanmoins marquée par cette seconde 
épreuve qu’ont traversée les boutiques parisiennes, comme en témoigne 
son président, Paul-Louis Netter.

Les Petites Affiches : 
Que pouvez-vous dire 
de ce second confinement ?

Paul-Louis Netter : Tous les tribunaux l’ont 
dit : nous assistons à un recul de 30 à 40 % 
des procédures collectives. Mais ce n’est 
pas du tout la même chose concernant les 
procédures amiables : nous faisons face à 
une forte hausse du nombre de salariés 
par dossier, ce qui constitue un vrai chan-
gement.

Si je prends les chiffres des procédures 
amiables de 2019 et que je les compare 
à ceux de 2020, je vois que sur la période 
de janvier à octobre 2020, nous sommes à 

230 ouvertures, contre 281 sur l’ensemble 
de l’année 2019, ce qui est relativement 
stable.

Sur ces 230 procédures amiables, nous 
comptons 74 mandats ad hoc et 156 conci-
liations. En 2019, sur l’ensemble de l’an-
née, nous avions 120 mandats ad hoc et 
161 conciliations. Les conciliations ont 
augmenté pour une raison évidente : on a 
rendu plus musclée la procédure de conci-
liation, grâce aux ordonnances de mai qui 
ont réduit les poursuites et en donnant un 
plus long délai aux débiteurs. Autre chan-
gement  : le nombre de salariés concer-
nés  : 115 salariés en moyenne par affaire 
en 2019, contre 471 en 2020.
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